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- 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ 

DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA RÉGION DE GUEBWILLER 

DE LA SÉANCE DU 

28 avril 2026 

- 

- 

L'an deux-mille-vingt-six, le vingt-huit avril à dix-neuf heures, le Conseil de Communauté de la Communauté 
de Communes de la Région de Guebwiller s'est réuni dans la salle des séances du siège de la Communauté de 
Communes, sous la présidence de Monsieur Claude MULLER, Président de la CCRG. 

- 

Nombre de Conseillers élus :               51 

Nombre de Conseillers en fonction : 51 

Nombre de Conseillers présents :      44 

Quorum :                                                    26 

- 

Présents : 

Dominique ABADOMA – Christine BASLER – Céline BERINGER – Matthieu BOECKLER – Yves COQUELLE – 
Hélène CORNEC – Francis CORNET – Nadine FOFANA – Hyacinthe FRANCK – Alain FURSTENBERGER – 
Jean-Luc GALLIATH – Claudine GRAWEY – Céline GULLUNG – Guy HABECKER – Maud HART – 
Philippe HECKY –  Anne-Marie JACQUEY – Maria JONAK – Gauthier JUNG – Maurice KECH – 
Francis KLEITZ (entre en séance lors de l’examen du point 3.2) – Francis KOHLER – Gaël LE DORZE – 
Julie LEDIT – Marianne LOEWERT – Muriel LOTZ – Luc MARCK – Roland MARTIN – Angélique MULLER – 
Claude MULLER – Jacques MULLER – Sophie NANTHAVONG – Aurélie OTTMANN – Karine PAGLIARULO – 
Matthieu PFEFFER – Claude PLACET – Rachel RIEDMULLER – Marcello ROTOLO – Sylviane ROTOLO –
André SCHLEGEL – Maïté SCHWOB – César TOGNI – Tina WILHELM – Stéphane ZIEGLER 

- 

Ont donné procuration : 

Claudine GEMSA à Jean-Luc GALLIATH – Elise CLERGET à Claudine GRAWEY – 
Christian FACCHIN à Luc MARCK – Claude REIBEL à Muriel LOTZ – Grégory CLADE à Anne-Marie JACQUEY – 
Nicolas SIX à Rachel RIEDMULLER – Perrine WIESSER à Sylviane ROTOLO –  

- 

Assistaient en outre à la séance : 

Des agents de la CCRG 

La presse locale 

- 

Secrétaires de séance : 

Jean-Luc GALLIATH, assisté par Éric GILBERT, Directeur Général des Services de la CCRG 
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Point 9. DÉLÉGATIONS AU SEIN DES ORGANISMES EXTÉRIEURES 
 
Ce point est présenté par Monsieur le Président. 
 
Vu l’article L2121-21 du code général des collectivités territoriales  

Il est proposé au Conseil de Communauté de désigner les représentants de la CCRG appelés à siéger 
au sein des organismes extérieurs.  

Les candidatures seront recueillies en séance. 

Conformément à l’article L2121-21 du CGCT, le Conseil de Communauté peut décider, à l'unanimité, 
de ne pas procéder à un vote à scrutin secret pour les nominations ou présentations (y compris 
pour les syndicats mixtes comme le PETR ou le SCOT – article L5211-7 du CGCT). Il est donc proposé, 
pour l’ensemble des désignations susvisées et sous réserve du vote de l’assemblée, de ne pas 
procéder à un vote à bulletin secret. 
 
9.1- Agence France Locale (AFL) – Désignation de Représentants de la CCRG – Octroi de 

garantie à certains créanciers 
 
Ce point est présenté par Monsieur le Président. 
 
Vu l’article L. 1611-3-2 du Code général des collectivités territoriales 

Vu l’article D. 1611-41 du Code général des collectivités territoriales 

Vu le livre II du code de commerce 

L’Agence France Locale, fruit de la coopération des collectivités, est un outil de financement né de 
leur volonté, piloté par elles et au service exclusif du financement de leurs investissements. À 
l’image des agences d’Europe du Nord, établies depuis plusieurs décennies, l’Agence est un acteur 
complémentaire du financement des investissements locaux. 

Instituée par les dispositions de l’article L1611-3-2 du Code Général des Collectivités Territoriales et 
créée officiellement le 22 octobre 2013, l’AFL a reçu son agrément en tant qu’établissement de 
crédit spécialisé le 22 décembre 2014 et est habilitée, depuis le 12 janvier 2015, à consentir des prêts 
aux membres du Groupe AFL. 

Le Conseil de Communauté, réuni le 24 septembre 2015 (point 4), a décidé d’adhérer à l’Agence 
France Locale (AFL) afin de bénéficier de ses offres de prêts. 

La CCRG a bénéficié, depuis son adhésion, de prêts de l’AFL pour un montant total de 
11 682 000 euros. 
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Il est proposé au Conseil de Communauté : 

- de désigner un représentant titulaire et un représentant suppléant de la Communauté de 
Communes de la Région de Guebwiller à l’Assemblée générale de l’Agence France Locale - Société 
Territoriale  

- d’autoriser le représentant titulaire ou suppléant de la Communauté de Communes de la Région de 
Guebwiller ainsi désigné, à accepter toutes autres fonctions qui pourraient leur être confiées dans 
le cadre de la représentation au sein du Groupe Agence France Locale (notamment au sein du Conseil 
d’Administration, présidence, vice-présidence, Comités spécialisés, etc.), dans la mesure où ces 
fonctions ne sont pas incompatibles avec leurs attributions ;  

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 

________________________________ 
 
Le Conseil de Communauté décide, à l’unanimité, dont sept procurations – Grégory Clade – 
Elise Clerget – Christian Facchin – Claudine Gemsa – Claude Reibel – Nicolas Six – Perrine Wiesser –, de 
ne pas procéder à un vote à bulletins secrets pour les désignations susvisées. 
 
Le Conseil de Communauté valide, à l’unanimité, l’ensemble des propositions précitées. 
 
À l’issue d’un vote à l’unanimité, sont désignés : 

 Titulaire Suppléant 

Agence France Locale (AFL) Wuenheim - Roland MARTIN Issenheim - Dominique ABADOMA 
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